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L’art et la manière de confisquer la souveraineté des peuples 

En décembre 2020 seront célébrées les 60 ans de la résolution de l’Assemblée générale des Nations Unies sur «l’octroi 

de l’indépendance aux pays et peuples coloniaux », elle prévoit que "des mesures immédiates seront prises dans 

les territoires sous tutelle, les territoires non autonomes et tous les autres territoires qui nôont pas encore acc®d® 

¨ lôind®pendance, pour transf®rer tous pouvoirs aux peuples de ces territoires." Elle définit le territoire non autonome 

comme "g®ographiquement s®par® et ethniquement ou culturellement distinct du pays qui lôadministre". 

Après avoir octroyé des décolonisations sans souveraineté à 13 peuples durant l’année 1960, la France a manœuvré pour 

se soustraire à son devoir historique à l’égard des quatre territoires non autonomes qu’elle occupait encore, afin de 

préserver des positions géostratégiques, son empire maritime et des ressources naturelles exploitées ou en promesse. 

En 1975 les Comoriens accèdent à l’autodétermination mais la France s’arroge l’île de Mayotte enfreignant la résolution 

onusienne : «tous les peuples ont un droit inaliénable à la pleine liberté, à l'exercice de leur souveraineté et à 

l'intégrité de leur territoire national». Rappelée à l’ordre plusieurs fois par l’Assemblée générale de l’ONU elle en fait fi. 

En 1977 les Djiboutiens votent pour l’indépendance, dont le colonisateur a prévu le contrôle de souveraineté en installant 

le futur président et en implantant deux ans après une base militaire. 

En Kanaky-Nouvelle Calédonie, à 16 700km de Paris, la revendication kanak du droit à l’autodétermination est 

longtemps ignorée par la puissance coloniale : Dans les années 70 

durant le boom économique du Nikel Pierre Mesmer, alors Premier 

ministre, pousse à une colonisation de peuplement de Français 

métropolitains et outre marins qui rend minoritaire la population 

Kanak sur ses terres où elle est marginalisée et ostracisée.  

En 1988 après le drame à Ouvéa, qui a gravement blessé le 

mouvement indépendantiste, les Accords de Matignon-Oudinot 

sont négociés sur le sol de la puissance coloniale qui se positionne 

en « arbitre », entre le FLNKS (Front de Libération Nationale Kanak 

Socialiste) et le RPCR (Rassemblement Pour la Calédonie dans la 

République) composé essentiellement d’Européens. Un 

référendum d’autodétermination est fixé à 10 ans plus tard. Mais en 

1998 les Accords de Nouméa le repoussent de 20 ans, sous prétexte d’une période de transfert progressif de certaines 

compétences. La liste électorale référendaire s’allonge, ouvrant le droit de vote à des citoyens de la puissance coloniale et 

à des ressortissants des îles du Pacifique. Les Kanak représentent 49% de ce corps électoral. Ce n’était pas l’esprit de la 

résolution de l’ONU qui stipule de « donner le libre droit à la détermination des peuples colonisés». 60 ans plus tard, 

la France appelle des « Calédoniens » à se prononcer sur l’indépendance de la Kanaky-Nouvelle Calédonie. 

suite aux accords de nouméa, l’administration française a organisé deux des trois référendums prévus. en 2018 le OUI à 
l’indépendance a recueilli 43,30% des suffrages, cette année il atteint 46,74%. Le résultat du projet indépendantiste a 
progressé, l’écart de voix est passé de 18 000 à 10 000. La réflexion poussée sur un projet de société indépendantiste 
présenté aux différentes communautés a porté ses fruits (voir l’interview du syndicaliste de l’USTKE page2).  
Dans deux ans une nouvelle consultation aura lieu, définitive cette fois.  
 

« Le cîur de nombreux m®tropolitains comprend que sans la Nouvelle-Calédonie la France perdrait de son charme, et 

dans le même temps, leur raison peut y égarer sa sérénité. » Didier Julienne Le Figaro du 7/10 /2020 

Les polynésien(ne)s pour leur part attendent d’accéder au droit à l’autodétermination au sein d’une régionalisation aux 
compétences élargies. La France qui enfreint la Charte de l’ONU est-elle définitivement sourde à l’appel des Nations du 
monde lancé en 1960 « convaincues que le maintien du colonialisme empêche le développement de la coopération 
économique internationale, entrave le développement social, culturel et économique des peuples dépendants et 
va à l'encontre de l'idéal de paix universelle des Nations Unies ». (Chapitre XI art 73) ?. 
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LE DOSSIER DUMOIS - La Kanaky-Nouvelle Calédonie 
 

9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Ł ƭŀ /D¢ ŀǾŜŎ wƻŎƪ IŀƻŎŀǎΣ ŘŜ ƭΩ¦{¢Y9 ό¦ƴƛƻƴ 
Syndicat des Travailleurs Kanak et Exploités). 
Lors de la prise de possession de ce Pays par la France en 
1853, il y avait ici un peuple autochtone kanak. Comme 
Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƭƻƴƛŜǎ Řǳ ƳƻƴŘŜΣ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
coloniale impose les travaux forcés, le déplacement des 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩŀŎŎǳƭǘǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
naturelleǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΦ [Ŝ ǇŜǳǇƭŜ ƪŀƴŀƪ ǎΩŜǎǘ 
opposé ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭΩHistoire récente a été marquée 
ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŀŦŦǊƻƴǘŜƳŜƴǘs Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ŀǾŜŎ tŀǊƛǎΦ 
Pendant la période des « évènements » de 1984 à 1988 et 
ƭΩŀǎǎŀǳǘ ŘŜ ƭŀ ƎǊƻǘǘŜ ŘŜ hǳǾŞŀΣ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ Ŝǎǘ ǎƛƎƴŞ 
« ƭΩŀŎŎƻǊŘ aŀǘƛƎƻƴ-Oudinot », un autre accord est signé à 
bƻǳƳŞŀ Ŝƴ мффу ǉǳƛ ǇŜǊŘǳǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ /ΩŜǎǘ ŎŜǘ 
ŀŎŎƻǊŘ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǘǊƻƛǎ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩǳƴŜ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ Ŝƴ 
2018, la seconde a eu lieu cette année, et la prochaine 
aurait lieu probablement en 2022. 
 
Quel bilan tirez-vous de cette forte progression du OUI 
lors du deuxième ǾƻǘŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ 
de la Kanaky ? 
/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ h¦L ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмуΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ƳŀǊǉǳŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ 
ŀŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘƛǎte y 
ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩ¦{¢Y9 Ŝǘ ƭŜ t¢ όǇƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭ ƭΩ¦{¢Y9 Ŝǘ ƭŜ t¢ 
avaient appelé à une non-participation en 2018 pour 
dénoncer la non-sincérité des listes électorales). Elle a été 
ƳŀǊǉǳŞŜ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ 
nationalistes dont le MNSK, impliquant des citoyens non 
autochtones à vouloir construire avec les kanak une 
nouvelle nation basée sur un nouveau modèle de société, 
déconnecté du modèle occidental. Ce résultat est une force 
pour les prochaines échéances. 
 
Pour quelle raison ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ƴΩŞǘŀƛt-elle pas sincère ?  
La colonisation a réduit la population kanak (maladies, 
guerres.ΦΦύ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ƳŀǎǎƛǾŜ ŘΩǳƴŜ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀŎƛŦƛǉǳŜΦ 9ƴ мфуоΣ Ł bŀƛƴǾƛƭƭŜ 
les Roches, les Kanak reconnaissent les victimes de 
ƭΩIƛǎǘƻƛǊŜ. Ceux arrivés pendant la colonisation ont ce droit 
de vote. Or les accords qui ont suivi ont ré ouvert le corps 
ŞƭŜŎǘƻǊŀƭΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ bƻǳƳŞŀΣ ǉǳƛ ŀǳǊŀ 

ǇŜǊƳƛǎ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŦƻƛǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ 
Le peuple colonisé ne représŜƴǘŜǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ по҈ 
des listes électorales. Les deux consultations ont tout de 
même été marquées par le fait que la grande majorité des 
ƪŀƴŀƪǎ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Řǳ tŀȅǎΦ 9ƴŎƻǊŜ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ŘǊƻƛǘŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇƻǳǎǎŜ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ǇƻǳǊ 
de nouvelles ouvertures du corps électoral. A ce niveau-là, 
ŎΩŜǎǘ ǳƴ ƧŜǳ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΦ 
 
vǳΩŜǎǘ-ce qui a permis la nette progression du OUI?  
En 2020, tous les indépendantistes se sont mobilisés pour 
un OUI massif et le résultat a montré une forte réduction 
de lΩŞŎŀǊǘΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ ŘŜ му 000 à 10 000 votes. La 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƪŀƴŀƪ ŎƻƭƻƴƛǎŞŜ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ ул҈ 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜΦ 9ǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƴƻƴ ƪŀƴŀƪΣ 
citoyens de la Calédonie, ont manifesté leur volonté de 
construire un nouveau pays basé sur des valeurs 
océaniennes, en faisant confiance au projet 
ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘƛǎǘŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƭ ȅ ŀ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƎŜƴǎ 
ǉǳƛ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŀǾŜƴƛǊ Ŝǎǘ ƛŎƛ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
construire un pays qui ne soit pas calqué sur le modèle 
occidental. Quand on sort ŘŜ bƻǳƳŞŀΣ ƻƴ Ǿƻƛǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ 
vie tribale complètement différente, une autre façon de 
ŦŀƛǊŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ Ł ƭΩƻǇǇƻǎŞ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎǘŜΦ 9ǘ 
Ǉǳƛǎ ƛƭ ȅ ŀ ƭŀ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ƪŀƴŀƪǎΣ ƭŜ 
ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎǳƛŎƛŘŜǎΧ 
Si on avait pu maîtriser nos richesses, on aurait pu 
ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƴƻǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ǇǊƻŦƛǘŜǊ 
les multinationales qui les pillent.  
 
Souhaitez-vous ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǊŞŦŞǊŜƴŘǳƳ ? 
[ΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ŘǊƻƛǘΦ 
Aucun peuple ne peut vivre sous domination. On veut la 
souveraineté pleine et entière et la liberté de construire un 
ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉŀȅǎ ǎŜƭƻƴ ƴƻǘǊŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞΦ hƴ ǎΩȅ 
prépara depuis le début des accords. La tenue ou pas de la 
3ème conǎǳƭǘŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ 
moyen. On doit clore le contentieux colonial pour 
construire une nouvelle nation qui nous rassemble et nous 
ǊŜǎǇŜŎǘŜΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊƻƴǎ ƭŜ 
ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜǎ ƻǳǘǊŜƳŜǊǎΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛŎƛ 
encore pour quinze jours. 

 
Le Nickel, aux enjeux du référendum  

Le pouvoir en France va-t-ƛƭ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ζ poǳƭŜ ŀǳȄ ǆǳŦǎ ŘΩƻǊ » entre les mains des électeurs? Le Nickel 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ фл҈ ŘŜǎ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǇŜƭ. Le 22 octobre 2020 il a 
franchi le seuil des 16 000 dollars la tonne à la Bourse des métaux de 
Londres, du fait de la demande pour les batteries des véhicules électriques 
et celle ŘŜ ƭΩŀŎƛŜǊ ƛƴƻȄȅŘŀōƭŜ. Lŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ ƳƛƴƛŜǊΣ ƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
loi en préparation au Congrès, est très controversée. Elle porterait sur la 
mise en valeur des ressources naturelles (Nickel et or), réservée 

exclusivement aux entreprises ayant des intérêts calédoniens. Le Palika 
(Parti de Libération Kanak) et l’Union Calédonienne, deux des 
composantes du FLNKS, ont déclaré fermement leur opposition à la 
modification du Code minier pour autoriser l’exportation de minerai des 
réserves de Tiébaghi et du Grand Sud. Les indépendantistes rappellent 
que « le massif de Goro a été cédé gratuitement par la droite coloniale de 
lô®poque ¨ INCO rachet® par Vale, qui envisage de quitter le pays et pourrait ainsi gonfler sa corbeille de mariée en cas de 
reprise par un autre opérateur, de son exploitation quôil ne juge pas assez rentable. » 



¦ƴ ǇŜǳ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ : Une lettre oubliée de Pierre Messmer qui résonne aujourd’hui 

 
De l’Indochine au Cameroun en passant par la Mauritanie et la Côte d’Ivoire, ce grand serviteur de la France 
coloniale ne manquait pas d’expérience quand il fut nommé à la tête du gouvernement de Georges Pompidou 
après avoir été Ministre des armées du général De Gaulle… Le 19 juillet 1972, Pierre Mesmer donne ses 
directives à Xavier Deniau son Secrétaire d’Etat aux DOM-TOM sur l’avenir de la Nouvelle Calédonie.  
 
« La Nouvelle-Calédonie, colonie de peuplement, bien que vouée à la bigarrure multiraciale, est probablement le 
dernier territoire tropical non indépendant au monde où un pays développé puisse faire émigrer ses 
ressortissants. 
Il faut donc saisir cette chance ultime de créer un pays francophone supplémentaire. La présence française en 
Calédonie ne peut être menacée, sauf guerre mondiale, que par une revendication nationaliste des populations 
autochtones appuy®es par quelques alli®s ®ventuels dans dôautres communaut®s ethniques venant du Pacifique. 
A court et moyen terme, lôimmigration massive de citoyens franais m®tropolitains ou originaires des 
d®partements dôoutre mer (R®union) devrait permettre dô®viter ce danger en maintenant et en am®liorant le 
rapport numérique des communautés. 
A long terme, la revendication nationaliste autochtone ne sera évitée que si les communautés non originaires du 
Pacifique représentent une masse démographique majoritaire. Il va de soi quôon nôobtiendra aucun effet 
démographique à long terme sans immigration syst®matique de femmes et dôenfants. 
Afin de corriger le déséquilibre des sexes dans la population non autochtone, il conviendrait sans doute de faire 
réserver des emplois aux immigrants dans les entreprises privées. Le principe idéal serait que tout emploi 
pouvant être occupé par une femme soit réservé aux femmes (secrétariat, commerce, mécanographie). 
Sans quôil soit besoin de texte, lôadministration peut y veiller. 
Les conditions sont réunies pour que la Calédonie soit dans vingt ans un petit territoire français prospère 
comparable au Luxembourg et représentant évidemment, dans le vide du Pacifique, bien plus que le Luxembourg 
en Europe. 
Le succ¯s de cette entreprise indispensable au maintien de positions franaises ¨ lôEst de Suez d®pend, entre 
autres conditions, de notre aptitude ¨ r®ussir enfin, apr¯s tant dô®checs dans notre Histoire, une op®ration de 
peuplement outre-mer. » 
 

ECHOS d’AFRIQUE 
BURKINA FASO –  

Communiqué du « Réseau international  
Justice pour Sankara justice pour l’Afrique ». 

 

Affaire Sankara:Ça avance au Burkina,  
ça traine en France 

Ce 15 octobre 2020, jour du 33e anniversaire de 
l’assassinat du Président Sankara, nous apprenons 
avec satisfaction que le juge d’Instruction  en charge 
du dossier au Burkina a rendu son ordonnance de 
renvoi devant la Chambre de contrôle du Tribunal 
militaire de Ouagadougou. Cela signifie que le dossier 
est désormais  en passe d’être transmis à la justice en 
vue de préparer le procès qui devrait se tenir courant 
2021. 
Plus d’une dizaine de personnes, dont Blaise 
Compaoré et Gilbert Diendéré, vont être jugées selon 
les cas, d’attentat à la sûreté de l’État, de  complicité 
d’attentat à la sûreté de l’ État, d’assassinat et de 
complicité d’assassinat, de recel de cadavre, de faux 
en écriture publique et de subordination de témoins  
A détour d’une question d’un journaliste de RFI, nous 
apprenons aussi, qu’à ce jour la France n’aurait 
toujours pas livré le 3e lot d’archives promis par la 
France et que « les parties civiles sont déçues ». 
 
Le 28 novembre 2017, lors de son voyage au Burkina, 
il y a déjà donc 3 ans, le Président Emmanuel Macron 
avait promis devant un parterre d’étudiants en ces 

termes : « Jôai pris la d®cision que tous les documents 
produits par des administrations françaises pendant le 
régime de Sankara et apr¯s son assassinat, é 
couvertes par le secret national soient déclassifiés et 
consultés en réponse aux demandes de la justice 
burkinabè », 
Ainsi, alors qu’à l’approche du 15 octobre différentes 
voix se sont élevées au Burkina pour se plaindre de la 
lenteur de la justice, il apparait que les retards dans 
l’ouverture du procès proviendraient donc de la lenteur 
de la France. 
Notre réseau  s’élève vigoureusement contre ces 
retards. Nous exigeons du gouvernement français qu’il 
envoie sans tarder ce 3e lot. Nous prenons d’ores et 
déjà nos dispositions pour que certains députés 
interpellent le gouvernement afin que celui-ci 
s’explique sur ce retard et nous exigeons qu’il prenne 
ses dispositions pour que le troisième lot parvienne 
rapidement au Burkina Faso. 
Nous nous inquiétons à l’idée que le procès se tienne 
sans la présence de Blaise Compaoré. En 
conséquence, nous appelons les forces démocratiques 
de Côte d’Ivoire à exiger de leur gouvernement 
l’extradition effective de Blaise Compaoré. 

Fait à Ouagadougou, Bobo Dioulasso, Banfora, Dakar, 

Niamey, Bamako, Barcelone, Turin, Ottawa, Toronto, 

Paris, Bagnolet, Ajaccio, Marseille, Nîmes, 

Montpellier, 



CAMEROUN 
Une lettre qui fait froid au dos 
Les marches de l’opposition exigeant le départ de Paul 
Biya subissent une répression sans précédent. Selon 
les organisateurs, le 22 septembre des centaines de 
personnes ont été arrêtées. 
Voici la lettre écrite par les détenus de cette marche 
adressée au Commissariat central N°1. 
« Monsieur le Commissaire Central, nous venons par 
la présente auprès de votre haute responsabilité vous 
faire part des conditions inhumaines et de maltraitance 
dont nous sommes victimes au sein du commissariat 
dont vous avez la charge. 
En effet, après notre interpellation et notre conduite 
dans votre commissariat où nous avons été durement 
torturés, dépouillés, et ensuite jetés dans une cellule 
non éclairée, insalubre avec des toilettes impraticables 
car bouchées par des selles et urines provoquant ainsi 
une dégradation de notre état de santé, de grandes 
remont®es dôodeurs naus®abondes rendant ainsi notre 
atmosphère invivable. Vu cette situation nous avons 
pris sur nous en date du 22 et 23 septembre 2020 
dôentreprendre des d®marches visant ¨ rendre notre 
atmosphère vivable en informant les  différents chefs 
de poste de la situation afin quôils portent notre 
message à votre connaissance. 
Dans le souci dôavoir une solution rapide ¨ cette 
situation avec lôaccord des diff®rents chefs de poste 
nous avons proc®d® ¨ lôachat des r®glettes du javel, du 
crésyl, de la soude caustique et dôautres mat®riaux 
pour déboucher et nettoyer les toilettes. Toutes les 
démarches ont par la suite été non concluantes sous 
pr®texte quôil faut votre accord. Apr¯s des ®changes 
avec les chefs de poste et le permanent et vu la gravité 
de la situation dans laquelle nous sommes séquestrés 
et la recrudescence des cas de maladies sérieuses, il 
a été convenu dès lors que la porte de cellule devrait 
rester ouverte pour permettre la ventilation et une 
facilitation dôacc¯s aux toilettes de la cellule voisine. 
Mais ce consensus reste ignor® jusquôici par une 
équipe de garde constituée de : OP Yatcou, OP Akoa 
Amougou, GP Christelle Bedate, GP Shura Verra qui 
nous ont promis lôenfer d¯s nos premiers jours ici 
comme lôa dit la GP Christelle Bedate «Je serais un 
poison lent pour vous ». Lorsque cette équipe est de 
garde, elle nous enferme dans la cellule comme des 
chiens en cage, nous privant lôacc¯s aux toilettes, nous 
laissant nous étouffer avec ces odeurs, nous 
demandant de déféquer sur nous, allant jusquô¨ nous 
priver de visite tout en détournant parfois nos palettes 
dôeau et nos papiers hygi®niques. 
Vu cette situation qui perdure, nous séquestrés du 
commissariat central N°1 des 21 et 22 septembre 2020 
venons auprès de vous par le biais de cette pétition 
pour dénoncer une fois de plus tous ces cas de 
maltraitance et espérons avoir une solution idoine dans 
de brefs d®lais car il sôagit de la vie des hommes.  
Copie adressée au Parquet près du tribunal de 1ère 
instance du centre administratif et au Commissaire du 
Gouvernement. »  

GUINÉNÉE CONAKRY 
Au lendemain de l’annonce officielle du résultat du 
premier tour de l’élection présidentielle qui donne la 
victoire à Alpha Condé avec 59,49% des voix pour un 
troisième mandat, la ville de Conakry est véritablement 
assiégée par les forces de police et l’armée. 
L'opposant Cellou Dalein Diallo (33,5% des suffrages) 
s’est aussi proclamé vainqueur. Malgré l’appel du Front 
national de défense de la Constitution à des 
manifestations, les militants ne sont pas descendus 
dans les rues. Les quartiers acquis à l’opposition sont 
bouclés. L’élection est contestée du fait d’une fraude 
massive qui a vu en Haute Guinée, fief du président, 
des résultats dépassant les 100% de votants ou des 
bureaux où il n’y avait aucun bulletin nul. Le vice-
président de l'instance électorale, issu de l’opposition, 
a signé une déclaration proposant la reprise partielle 
ou totale du scrutin en raison d’un certain nombre 
d’anomalies qui se sont produites au niveau de la 
centralisation des résultats.  
Les violences postélectorales ont fait une trentaine de 
morts selon les opposants de l’UFDG. 
 
SÉNÉGAL 
Rafles de personnes LGBT à Touba 
Le 19 septembre la milice religieuse Safiyatoul Amal 
dans une opération visant « à assainir les mœurs de la 
ville-sainte », a arrêté 10 homosexuels présumés, et 
procédé à l’exposition sur la place publique d’objets 
« confisqués contrevenant à la moralité de la ville 
sainte et religieuse » : 2641 ballons de football, 2255 
robes et body, 55 tambours, 3164 paquets de tabac, 
40 machettes, 30 radios, mais aussi les personnes 
arrêtées : 10 gays présumés, 16 prostituées et 18 
personnes animistes. Ces arrestations, illégales et 
rondement menées se sont déroulées à l’occasion 
d’une cérémonie marquant l’inauguration d’un nouveau 
quartier général de la milice, qui veut étendre sa loi et 
se substituer à la police. Six des dix gays présumés 
ont finalement été relâchés, après avoir subi tortures et 
maltraitances. Pour pouvoir ressortir libres des cachots 
de la milice les jeunes hommes ont dû se repentir 
devant leurs proches et confesser une homosexualité 
présumée. Les quatre autres personnes sont restées 
maintenues en détention car elles refusaient de 
procéder à ce type d’aveux contraints, par crainte de 
représailles familiales. Depuis 2018, un collectif 
anonyme de défenseurs des droits humains, a déjà 
exfiltré 47 victimes de pogroms et d’arrestations, en 
lien avec leur orientation amoureuse ou leur identité de 
genre présumée, dans la région de Diourbel (Touba). 
 

 
 
 
 
 
(image d’une vidéo 
captée sur You 

Tube).



ALGÉRIE 
Une Constitution pour en finir avec le Hirak ? 
Le président Abdelmajid Tebboune convoque le 
1er novembre un référendum sur une nouvelle 
Constitution circonstanciée pour tenter de clore un 
Hirak qui n’a quitté les rues du pays interdites la 
crainte du virus « tombé à pic ». Le pouvoir espère 
sans doute que cette date symbolique stimulera les 
électeurs et électrices avec ce slogan « 1954 : la 
libération, novembre 2020 : le changement ». Le 
changement qu’attend le peuple algérien est 
clairement annoncé depuis février 2019 sans que le 
pouvoir n’en donne un seul signe dans cette 
consultation : arrêt de la confiscation des pouvoir et de 
la la centralisation des décisions. Les amendements 
qui ne font que toiletter la Constitution ne répondent 
pas au travail collectif d’une assemblée constituante 
qui élaborerait un véritable projet novateur de 
Constitution pour doter l’Algérie d’un fonctionnement 
véritablement démocratique à l’aube de fêter les 60 
ans de son indépendance.  

 
Selon le Point Afrique, les islamistes et conservateurs 
contestent les amendements de la Constitution 
concernant le Tamazight. Le président du Mouvement 
de la société de la paix (MSP, tendance Frères 
musulmans), Abderrazak Makri, a critiqué l'inscription 
de la langue amazighe comme principe intangible (la 

langue est nationale et officielle depuis 2018). Il a 

même appelé à ne reconnaître le Tamazight, que dans 
« son cadre arabo-islamique », une manière de 
réclamer une transcription en arabe de cette langue 
alors que le débat sur cette question n'est pas encore 
tranché en Algérie. Les islamistes et les conservateurs 
algériens refusent la transcription en caractères latin 
ou berbère du Tamazight.» El Watan évoque « le 
tournant budg®taire qui met ¨ nu lôimpasse 
®conomique dans laquelle le pays sôest fourvoy® 
depuis plusieurs années ». L’avant-projet de loi des 
finances 2021 met en lumière la rareté de la ressource 
financière. « Le gouvernement doit chercher à 
maximiser ses revenus fiscaux ¨ lôheure o½ lôactivité 
économique serait en récession et les cours de pétrole 
en net recul par rapport aux besoins de croissance du 
pays. (é) Un autre pas a été franchi dans cette 
descente aux enfers. Le pays est bel et bien engagé 

dans cette impasse, que certains experts avaient déjà 
commencé à signaler il y a bien longtemps, lorsque 
notre économie avait franchi le tournant dangereux 
suite à la chute des prix de pétrole dès 2014 ». 
 
 
 

 
L’arrivée du nouvel ambassadeur de France en Algérie 

commentée par Dilem 
 
CÔTE D’IVOIRE 
Ce samedi 31 octobre 4,7 millions d’électeurs sont 
appelé à se prononcer dans une élection présidentielle 
des plus contestées par ce 3ème mandat d’Allassan 
Ouattara. Il avait promis-juré qu’il ne se représenterait 
pas et mis en avant pour sa succession son premier 
ministre ce qui lui avait valu les félicitations de la 
France. Mais la mort du dauphin sur qui il comptait 
pour garder les rennes a mis fin au plan. Alors pour ne 
pas perdre la main, il a décidé de rester sur le trône, 
voire même, ose-t-il à 78 ans, dire qu’il pourrait se 
représenter en 2025 ! puisqu’il est sûr de gagner, 
faisant fi des oppositions qui se sont exprimées dans le 
pays devant cette infraction à la nouvelle Constitution 
qui limite à deux le nombre de mandats. Comme un 
gosse mauvais joueur, Ouattara proclame que la 
nouvelle règle du jeu a remis les compteurs à zéro et 
que ses précédents mandats comptent pour du beurre. 
Le climat est tendu, Les opposants ont averti qu’ils 
perturberaient le scrutin. La population redoute de voir 
ressurgir les affrontements de l’élection 2011, certains 
ont fui la capitale, d’autres font des réserves et se 
cloitrent chez eux. Les partisans du Président eux, 
sont décidés à aller voter. 
Le porte-parole de la plate-forme de l'opposition, 
Pascal Affi N'Guessan, affirme qu'il n'y aura pas 
d'élection. Il affirmait sur RFI « Avec Henri Konan 
Bédié nous battrons pour qu'elle ne se déroule pas. Il y 
aura des barrages, les bureaux de vote ne seront pas 
ouverts, le pouvoir ne pourra pas déployer des 
dizaines de membres des forces de l'ordre dans 
chaque bureau de vote et il sera impossible 
d'organiser une élection sereine, digne de ce nom, qui 
sera reconnue par la communauté internationale. » 
Depuis la Belgique Laurent Gbagbo met en garde "Ce 
qui nous attend, c'est la catastrophe. C'est pour ça que 
je parle. Pour qu'on sache que je ne suis pas d'accord 
pour aller pieds et poings liés à la catastrophe. Il faut 
discuter » 



LES ACTIVITÉS DE L’AFASPA DES DERNIERS MOIS 
 

*Participation au rendez-vous annuel organisé par la Fédération Euro-méditerranéenne contre les disparitions 
forcées (FEMED) : organisation d’une visioconférence et stand d’information place de la République le 29 août.  

*Intervention au rassemblement du Mouvement de la Paix pour la Journée mondiale pour la Paix le 19 
septembre.  
*Intervention lors de la campagne « Une exigence : retrait de 
tous les soldats français d'Afrique !» le 10 octobre organisée 
par ANC/Polex à Saint-Denis. 
 

*Rassemblement devant le Ministère des Affaires Etrangères 
organisé le 16 octobre par la communauté sahraouie en 
France pour dénoncer le soutien de la France à la 
colonisation marocaine du Sahara occidental 
 

*Reprise des soirées du cinéma au Maltais rouge en septembre avec la présentation du film de Marlène Rabaud 
« Congo Lucha » en présence de la réalisatrice et de Bienvenu Matumo, qui ont animé le débat sur la situation 
en RDC et la part que prennent les jeunes de l’organisation LUCHA (Lutte pour le changement) dans le soutien 
aux revendications populaires pour la satisfaction des besoins sociaux et pour l’arrêt des conflits armés.  

 
En octobre nous avons présenté le film «Sauver  Agnalambahy » de 
Gilde Razafitsihadinoina sur la mobilisation de la communauté 
villageoise pour sauvegarder ce qui peut encore l’être de leur forêt 
classée, mise en danger et qui continue de subir les méfaits de son 
exploitation illicite. Ce film illustre les enjeux agroalimentaires et 
écologiques liés à la confiscation des terres et à une mondialisation 
où le profit s’oppose au bien et à l’intérêt commun. Jean-Claude 
Rabeherifara, au nom du collectif Tany, animait le débat en 

présence de l’association Sophie lôa dit qui a contribué à faire connaître ce réalisateur (monteur et producteur de 
ses films) qui avait adressé pour l’occasion à l’assistance une vidéo de présentation de son travail dont le but est 
de témoigner de la vie de sa région natale du sud de l’île.  
L’AFASPA soutient son projet de réaliser un nouveau documentaire que Gilde Razafitsihadinoina doit tourner en 
novembre sur les difficultés du transport à Madagascar et en particulier pour atteindre les villages de la région 
Sud ce qui nécessite trois jours de piste, avec en toile de fond la corruption policière.  
Une souscription est lancée par l’Afaspa pour aider à la postproduction du film. Les dons sont à adresser par 
chèque libellé au nom de Sophie la dit «association  d’intérêt général » qui remet des attestations pour la 
déduction d’impôt. 

CONSEILS DE LECTURES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Trois femmes, trois histoires, trois 
destins liés. Ce roman polyphonique 
retrace le destin de deux jeunes filles 
ƳŀǊƛŞŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǳǊ ƎǊŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦŜƳƳŜ 
à qui on impose une coépouse. 
Patience Η /ΩŜǎǘ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǉǳƛ ƭŜǳǊ 
est donné par leur entourage au 
moment de se marier et après. 

Juin 1940 alors que Pétain a demandé 
à lΩŀǊƳŞŜ ŘŜ ŎŜǎǎŜǊ ƭŜ ŎƻƳōŀǘΣ ƭŜ нрème 
régiment de tirailleurs sénégalais 
ǊŜœƻƛǘ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǊŞǎƛǎǘŜǊ pour tenter 
ŘΩŜƴŘƛƎǳŜǊ ƭŜ ŘŞŦŜǊƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊƻǳǇŜǎ 
allemandes. 85 ans plus tard 
ƭΩƘƛǎǘƻǊƛŜƴΣ ŀƴŎƛŜƴ ǎƻǳǎ-officier revient 
sur les combats de Chasselay. 

Gilde nous livre ici le scénario de sa 
vie, le plus long film du monde.  
Ainsi de la fleur de népenthès à son 
ǇǊŜƳƛŜǊ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ǇƘƻǘƻ ƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ 
ǉǳΩǳƴ ǇŀǎΦ ±ƛŜƴŘǊƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŦƛƭƳǎ ǊŞŎƻƳǇŜƴǎŞǎ 
ǇŀǊ ǘǊƻƛǎ ȊŞōǳǎ ŘΩƻǊ Ŝǘ Ǉǳƛǎ ŎŜǎ 
quelques pages. 

 


